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i.; / Dans ces zones, dont le développement est differé,, voici 
, , .,... j / : : 

., i 
,: ~1, ; les constructions et usages quand même permis: 
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,, :~‘j ‘1 a) les constructiorls et usages permis dans 1e.s :Zones 
.( ! : ! 

i-dsidentlelles, i pourvu que la reglementation prevue 
,,., I, q... .j. ,; j i 

b) 
pOhr ces zones soit observée, sauf l’alignement; 

bai . j . . j.~ ;~.; 

!‘agriculture; 
..,. ~... ;... i. ! i 

/. , 

cl les cok5tructions pour fins agricoles, en tant que 
I 

bâtiments principaux; 
;,.j.-.j.--; ‘. .., 
?.i~~ . ‘_../ . . . . . . . . . Jo. 

!..I_.,l .~I : 
d) 
e) 

l’élevage d’animaux domestiques ou sauvages; 
: ; l * 

f) 

les colonies touristiques et de vacances; 
les gares de chemin de fer; 

6) les écuries publiques; 
W 
il 

les cirques, caroussels et organisations similaires; 
Les b8thents accessoires aux bgtiments et etablisse- 
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territoire désignée comme 

zona ~AD est assujettie par son développement 

& la praaentatien d’un plan d’enssmhle d’amanogement 

*de l’unité de voisinage, sans quoi les s&llaS SctiVitéS 

qui y sont permises sont celles autorisées dans lee 

,! : : 
/ ;.~, t ‘ZONE AGAO-FDRES-~IERC: .: 

~,” 

,< 

Dans toutes parties du territoire zonées “fi”, 

.seules sont permises les activités 

suivantes à l~exclusfon de touts autre; 

L1habitstion unifamiliale isolÉe d’un OU deux 

étages sur des lots ayant una superficis minimum 

r d’un (1) acre; 

Les btablisssments agricoles; \ 

Entrepôts de fruits et 1Egumes eût autres 

bâtiments agricoles; i 

I5iosquee OU comptoirs pour la vente de produits agricoj.as; 

CoopBrativas;. 
/ 

Laiteries; ..~. 

Marchés; 
,~., 

Abattoirs; 

Etablissements vétérinaires; 

Cimetières; 

Etablissements d’enseignement et d’assistance;’ 

Colonies touristique3 et da vacances; 

Les cirques; 

Carrousels ; 

Foires ; 



Cette dasse comprend les activith irtdustrielle's d'entreposage ou 
de fabrication qui satisfont aux exigences suivantes: 

l'intensité du bruit permissible aux li!nites d'un terrain 
donn~est établie dace!: le tableau ci-après: 

Bandes de fréquences en 
cycles nar seconde - -.- 

0 - 74 
75 - 150 

151 - 300 
301. - GO0 
GO1 - I, 200 

1,201 - 2,400 
2,401 - 4,800 
4,801 - et plus 

1ntcnsite permise aux 
limites des lots en dGc.!.bels -_ 

72 
67 
59 

(.' :6 
40 
34 
32 

1'6mission de fw&e, d. e quelque source que ce soit ne 
.doit pas excéde? la densité d6crite et intitu1.é numéro 
2 de la référence "Ringelmann Smoke Chort" IC Bureau 
of Mines, Information Circular 8833. apparaissant à l'aunexe 2 join 
au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

la densité de la poussière et des cendres ne doit pas 
d6panssr 3 grains par pied cut?e de gaz de fumée à une 
tenlpér2ture de cheminée de SOO°F, et un tamis de gaz 
r&tallique 325US Standard, ne doit pas retenir plus de 
2 grains de cette quantité mesurée lorsque le surplus,* 
d'air dans la chemi.ni!a tirant à pleine capociti. ne dé- 
passe pas 50X. 

aucune odeur et ~IICUI) gaz ~a&ne chaleur, aucun éclat 
de lumière et aucune vibrai:>:.on terrestre, ne doit être 
perceptible eu dehors des l&Ltes du terrain; 

1/ 
De plus, le fardeau de la 
corporation pcuç exiger 
s"u"c"t qu'"l:li! IL? .Iu$;c 
ger que les f1nlssf.0~; incom 
de dispositifs appro~ri&!. 

demandeur. La 
soit faite aussi 

elle peut exi- 
noient enrng&s au moyen 

3.2.7.2 Conservation catégorie 2 (classe b) ~.. k.i” 

Cette deuxième classe couservation fait une place aux activith -~.j, i- 
de détente qui nécessirent de grande étendue naturelle.. 
Sont de cette classe les activités suivantes: 

..f / 

/ 
, ; 

Golf; 
Jardin zoologique; ,..<, I 
Station de ski alpin; . . .../ ..,..i 
Toutes les constructions nécessaires nu maintien de l’activité. ./ i, 

8 
.‘-~ , ,..~~.!.; 
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; j 
: ~’ ! ; ARTICLE 2: Ledit: règlement numéro. 1300 est 

.:.. ., ~. 
/ amendé en ajoutant après 1 ‘article 

le paragraphe suivant: 

.,,~~ .,_~ “Le type de services qu’on pourrait even- 

‘!‘i’j.‘~: : 
if i ~-; ~~, .I ~ 

tuellement y rencontrer, peut être du ge,l-, a ; 
re d’un site ,d ‘enfouissement sani.tsjre, et’ ri-“..‘“eai’.’ .i”‘- 

~..i .~.. if ~;. ,.!~ 
ce, sans toutefois en limiter 121 portée”. j +- Y.--;,-. 
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!...~i . . . . . .~ ; 
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Font partie de la classe “G-6”: 

m les dépôts des entreprises effectuant la cueillette des ordures; 
‘.~! 
if !. 

9 les aires de remisage de camions ou de contenants utilisés pour la cueillette des ordures; 
.~ i. 

. les établissements de récupération de véhicules automobiles ou de pièces de véhicules .~,~~[. 
automobiles (cimetières d’automobiles); 

“~ / 
.i 

9 les établissements de récupération de papier de rebut. I” :. ! 

‘// 

/ 

i.~ 
’ 19%PG lh 

“. 

a) tes usages Publics de la classa “A” sont les parcs, terrains de jeu ou autres espaces verts sous l’égide ! I 
d’un corps public, incluant les fonctions, bâtiments et équipements sportifs, récn5atifs et culturels, ainsi ,~j. ; 
que les kiosques d’information touristique; ./ i. ~~.. 

‘~ 2.4 
i .: 

Classification des usages utilitaires 

Pour les fins du pr&ent règlement, les différents usages utilitaires susceptibles d’être autorisés dans .,. : 
une ou plusieurs zones données, qu’ils soient la propri6tt6 d’un gouvernement, d’une sociét6 para- j 
gouvernementale OU privée ou d’un particulier, sont classés comme suit: ! 

a) font partie de ta classe “A” les usages dits “légers” tels qua las postes de transformation et lignes de ~-i 
transport d’énergie électrique, les puits et les sources, les réservoirs d’eau et les stations de pompage, .. ‘i 
les postes de pompage, de mesurage ou de distribution des réseaux d’aqueduc, d’égout, de gaz, .-. 
d’électricité ou de téléphone, les antennes de radar ou de c%blodistribution. les postes de .:. 
retransmission de radio ou de Mévision, les éoliennes, les postes m6téorologiques; 

I 
if . ,:... 

b) font partie de la classe “B” les dépôts et centres d’entretien des services de voirie èt des compagnies r ‘-‘/ 
d’électricité, de té16phone, de gaz OU autre service public, incluant les ateliers et garages municipaux, 1.~~ .‘i~ 
les usines de filtration d’eau, les usines de traitement ou d’épuration des eaux usées; 

c) font partie de la classe “C” les usages dits “lourds” tels que les centrales génératrices d’énergie. 
Electriques à partir du charbon, du pétrole, du gaz ou de I’énergle nucl6aire, les incinérateurs, les aires 
d’enfouissement sanitaire; 

e) font partle de la classe ‘5” les autoroutes, les transports ferroviaires et aériens, les transports par eau 
et les services reliés CI ces activités; 



/ I 

Classification des usages agricoles 

Pour les tins du présent règlement, les différents usages agricoles susceptibles d’être autorisés dan: 
/ Y’ une ou plusieurs zones donnhes sont classés comme suit: 

a) font partie de la classe “A” les établissements dont la principale activité est la culture des végétaux, 

, sans aucun animai autre qu’un animai domestique; 

.). .: ; .: i, 

1 j ;.,; 
b) font Partie de la classe ‘73” les établissements dont la principale activité est Mevage du bétail, de la 

volaille ou d’autres animaux et les fermes de production laitière; 

j .! ~[.. j .; 

/_ i 
j, ! j / 

Pour les fins du présent règlement, les différents usages récréatifs susceptibles d’&tra autorisés dans 
une OU plusieurs zones données sont classés comme suit: 

/,~~, 
I : 

1 a) est considkée comme usage récréatif de classe “A” la conservation du milieu à son état naturel, sans 

; : Jo,- i 
aucune intervention autre que des travaux d’entretien ou de régénération du couvert forestier; 

1.” ‘~1 .- .~ ~’ 1. ’ ! b) ,. ., ..~. font Partie de la classe “B” les installations de récréation extensive sous l’égide d’un corps Public tels 
qua les pistas de ski de fond, les pistes de raquettes, les sentiers de randonnhe pbdestre ainsi que les 

i ! pistes cyclables; 
/ 

I. ; C) font Partie de ta classe “C” les jardins botaniques ou les arboretums et, de façon générale, tout usage 
SOUS l’égide d’un corps public ou d’un organisme 6 but non-lucratif ayant pour but l’initiation aux .~ 
sciences de la nature Par des démonstrations B même des sites spécifiquement aménagés à ces fins; 

,A! 

/ d) font Partie de la classa “D” tes établissements où l’activité principale est la pratique du golf sur un 
: i. terrain (ouvert au public ou réservé à ses membres) d’une superficie minimale de 10 hectares (24,7 .‘! 

~. / 
,, 

acres) et comportant au moins neuf trous de normale 3 ou plus. 

,~. I; ./~. ..j ; 
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I 2.8 Classlflcatlon des usages utilitaires 
“’ .I 

: 1 I 

1 
Pour les flns du pr&wrlt rh~jomonl, 1~ ~IWJ~«II~~~ usugoa utllllnlrotr ~~tweptlb~oa d’l)tre uutorlath dans : 
une ou plusleurs zones données, qu’ils soient la proprM6 d’un gouvernement, d’une socl6t6 para- : 

j 

.~. 
gouvernementale ou privée ou d’un particulier, sont classés comme suit: 

q j 

C) font partie da la classa ‘V‘ las usages dits “lourds” tels que les Centrales @nératriCes d’bnargia 
j.._ j 

~. / . . . . . 
.$leCtriquas à partir du Charbon, du pétrole, du gaz ou de IUnergie nUCb3ire. les iflCifl6rstsU~s. lss sirss 

d’enfouissement sanltalra: 
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